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NOTES: - Ce plan d'implantation doit être approuvé par la ville avant toute construction.
- Les marques ou repères posés sur le terrain ne devront pas être utilisés avant l'émission du certi�cat de localisation.
- Les mesures indiquées sur ce plan sont en mètres (S.I.).

* *ATTENTION :  La dimension des fenêtres peut être limitée dû aux façades de rayonnement.
Veuillez communiquer avec nous pour de plus amples renseignements.
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